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leur ap]ilicati(>n. Cependant qucl'iue moyen de retenir iine

jiartie des sul)vcnti<)ns de la ltj,'islatnre, d;ins le cas où l'un

(i.nstate <iue la frr''«iuentatinn scolaire est n»j,'lij,M't.'. «lovra

être eherehé. » d i.

Vous reir.eriiant, M. le Kt'daiteur ]ii'ur \<.tre bienveil-

lante hospitalité, je vous jirie de me ePure.

Votre "te.

Réponse de M. Dandurand

M. Saint-l'ierre ])rend p >ur irri't'ulaliles les statistique

dusurintun 1 mt de l'Instruction Publique, (Uii donnent ')

p. e. d'enfants de 7 a 14 ans inscrits sur ks registres de nos

écok'S, et une fréquentation moyenne de 75 ii 80 ]>. e.

J'ai déjii dit <iue j'avais des raisons sérieuses i>our douter

de "la valeur de ces chifïres. Afin d'avoir une ])ro])orti()n

certaine d'enfants inscrits, il faut s'assurer du total des en-

fants de 7 ;i 14 ans. Ce sont li'S secrétaires-trésoriers des

commissii ins scolaires , i lui s< >n t tenus de faire l'C recensement

.

pour ce travail, ([iii requiert, dans la plujjart des municipa-

lités, cheval et voiture, le secrétaire-trésorier exi},'e, naturel-

lement, une rémunératif^n. Or on lui refuse ^généralement

toute compensation et j)our ses déi)enses, et jiour Sun temps.

Dans ces conditions, il fait son recensement comme il peut,

sans se th''])lacer. Souvent, il prend de l'institutrice sa liste

d'inscrits, et il en fait la base de son rapport. J'en ai exa-

miné (|uelqvies-uns oii j'ai constaté (lu'il y avait moins d'en-

fants dans la j)aroisse qu'il n'y avait d'inscrits, sans Cju'il

])arut y avoir des enfants étrangers a la municipalité.

Xous man<iuons donc d'une base certaine pour connaître

le i)ourccntaj;e des enfants inscrits, puis(ju'il n'y a pas à se

fier au recensement des secrétaires-trésoriers. Et l'inscri])-

tion elle-nu me est loin d'être parfaite, car on m'a souvent

(1) KapiTiirt du Ministre de l InitriictKin l'ubUqiic l'tc la l'rnvincc

année 1911. rase -X I .


